
 

 

 

 

Réunion du jeudi 11 avril 2019 
 

 

Présents:  Daniel BARBE, Jean-Claude CHAPILLON, Thierry FRANÇOIS, Stéphane DA ROIT, 

Benoît BOUCTON,  Lyonel GRANDJEAN,   Alain COLOMBIER, Anthony PILLOT. 

Excusés: Benoît BOUCTON. 

Invité : Mr VOISIN Bertrand (président du district) 

Avant de passer à l'ordre du jour, le Président du District souhaite la bienvenue aux membres 

et les remercie de leur présence. 

Il souligne l'investissement des membres de la commission dans leurs missions auprès des 

clubs et des mairies ; il est aussi questions de la vie de la commission, du foot féminin (avec la 

coupe du monde à venir sur notre territoire), du classement des installations, de l'arbitrage, 

du futsal, de Foot 2000 et des locaux du district. 

1 - Approbation du dernier procès verbal 

aucune remarque n’étant effectuée le compte rendu est adopté. 

2 – Civilités 

R.A.S 

3 – Formation F.F.F 

Il est fait un retour aux membres absents des journées de formation par la C.F.T.I.S qui se 

sont déroulées à la ligue le 02 et 03 avril. 

Un accès à tous les membres sera fait pour foot2000, uniquement en lecture avec possibilité 

d'imprimer les précédents rapports de visites des installations sportives. 

Un rapport de visite est obligatoire en niveau 4 et conseillé en niveau 5 et 6 (avec photos si 

possible si travaux ou modifications). 

Il est envisagé de classer les surfaces de jeu que nous contrôlons comme les installations. 
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Il est demandé d'avoir un avis préalable des instances sportives (ligues, F.F.F) avant de 

déposer un dossier F.A.F.A. de la part d'une collectivité (mairie, intercom, agglo….). 

4 - Point sur les visites décennales des installations  

Concernant les effectifs permanents à faire figurer sur la demande de classement, il est 

demandé de noter 50 personnes ( joueurs + officiels ) , à cela se rajoutent 250 spectateurs ( 

pourtour du terrain ) quand il n'y a pas de tribune. 

Il est demandé de noter sur tous les documents de classement les noms et fonctions des 

personnes présentes lors de la visite d'une installation. ( club et mairie ). 

Il est demandé aux contrôleurs de faire un point avec les mairies sur les Autorisation 

d'Ouverture au Public des installations contrôlées.  

Les contrôleurs contactent les mairies pour obtenir un R .D.V du contrôle de leurs 

installations. 

Refaire un point sur les terrains encore non classés. 

5 – Terrains à contrôler saison 2018/2019    

- LISIEUX - Stade de hauteville 1 – Lyonel GRANDJEAN 

- CAEN – Stade Victor Vinde - Daniel BARBE 

- FONTENAY LE MARMION – Stade Municipal -  Jean-Claude CHAPILLON 

- SAINT VIGOR LE GRAND – Stade Marcel Garnier - Thierry FRANÇOIS 

- BRETTEVILLE SUR ODON – Stade Municipal 2 synthé - Stéphane DA ROIT 

- CHEUX – Stade Municipal – Stéphane DA ROIT 

- CORMELLES LE ROYAL – Stade Municipal - Daniel BARBE 

- LION SUR MER – Stade René Desmezière – Daniel BARBE  

- CARPIQUET – Terrain synthétique – Stéphane DA ROIT 

- AMFREVILLE – Stade Municipal – Daniel BARBE et Alain COLOMBIER 

6 – Futsal 

Mise à disposition du document servant au classement des éclairages FUTSAL. 

Salles et gymnases à contrôler: 

- CAEN – Chemin vert – Gymnase Dunois – Mr CHAPILLON 

- DEAUVILLE – Touques - Parc des sports – Mr GRANDJEAN 

- MOYAUX – Salle Nicolas Batum – Mrs GRANDJEAN 

- HOULGATE – Villers sur Mer – Stade André Salesse – Mr GRANDJEAN 

- DEMOUVILLE – Gymnase Guy Hérbert – Mr BOUCTON 

- COLOMBELLES – Gymnase – Mr CHAPILLON 

Prendre RDV avec les mairies ; Qui doivent fournir une A.O.P + un P.V de sécurité pour les 

salles ou gymnases classées. 



Mise à disposition du document pour le contrôle de l'éclairage d'un gymnase ou salle  (mettre 

les noms et fonctions des personnes présentes ainsi que les observations constatées et 

pouvant être utiles).  

7 – Courriers reçus 

SAINT SAUVEUR → suite au contact pris par Lyonel GRANDJEAN ( info sur le terrain de 

BONNEBOSC ) 

HONFLEUR → demande de dérogation pour faire jouer les équipes jeunes sur les terrains 

annexes qui ne disposent pas de main courante. 

VAUDRY → R.D.V le 23/04/2019 en mairie pour présentation d'un projet de construction de 

vestiaires. 

8 - Questions diverses 

Concertation pour le redécoupage des zone de visites. 

Disponibilité des luxmètres (ligue, district). 

La séance est levée à  20 h 30 
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